
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  seize  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 10 décembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas
BERTIN,  Isabelle CREVEL,  Thierry GOUMENT,  Jean-Luc HEBERT,  Andrée BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Édith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 16 décembre 2024
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CONSEIL MUNICIPAL - COMMUNICATION N°6 – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE

Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Mesdames, Messieurs, 
Chers collègues, 

Permettez-moi de partager quelques informations rapides sur  actualité de notre ville  depuis  notre  dernier
conseil, comme de coutume, avant d’entamer l’examen de nos délibérations. 

Nous avons eu l’occasion de partager avec nos partenaires le bilan d’activité 2023 de la Maison France Services
de Montivilliers. Il s’agissait donc du bilan de la 2eme année d’activité d’une Maison France Services dont nous
avons ouvert les portes le 14 janvier 2022. Comme vous le savez, elle accueille le public au sein de la Maison
des Solidarités, en lien avec notre CCAS et tient une antenne hebdomadaire au Centre social Jean Moulin,
chaque jeudi.

En 2023, notre Maison des Solidarité a accueilli 10 734 personnes, soit une progression de 20 % par rapport à
l’année d’ouverture. 37 % environ, soit près de 4000 personnes sont venues pour des demandes relevant de la
Maison France Services. 

72 % de ces personnes ayant fréquenté la Maison France Services étaient Montivillons, ce qui signifie que pour
près de 30 %, les permanences à la MFS rayonnent largement au-delà de Montivilliers, ce qui vient confirmer le
rôle central de notre ville.  

A titre d’exemple, en  2023 : 1 547 personnes ont été reçues en permanence par les agents de la direction
régionale des Finances publiques (contre 1163 en 2022), avec une forte fréquentation de la permanence sans
rendez-vous du jeudi, comparée à la permanence sur rendez-vous du lundi. Et je ne regrette donc absolument
pas d’avoir milité avec Agnès Sibille et Véronique Blondel pour le maintien de ces permanences auprès du
Directeur Régional des Finances publiques. 

A la Maison France Services, les renseignements pris concernent les services de l’Etat, donc avec les impôts,
mais aussi la CAF, la MSA et la CARSAT, Pôle emploi… etc. 

Sur ce qu’on appelle le « bouquet » de services de l’Etat ou national, près de 60 % des demandes concernent les
services fiscaux, devant la Caisse primaire d’assurance maladie pour environ 15 % des demandes, puis pour un
peu moins de 9 % la CAF. 

Ce sont aussi des permanences de partenaires locaux, dans les domaines de la solidarité bien sûr, de l’accès au
droit, du logement, de l’inclusion et l’autonomie et des mobilités, sans oublier les permanences de la mutuelle
« municipale ».  

Près de 70 % des personnes reçues l’ont été dans le cadre de visites spontanées : cela démontre la nécessité de
maintenir un accès simple aux services publics et à l’information. 

En 2023, au-delà du premier renseignement, ce sont donc 481 suivis individuels qui ont été engagés via la
Maison France Services. 

La Maison France Services accueille vous le savez un conseiller numérique. Là aussi, il est une aide précieuse
pour de nombreux Montivillons, avec pour ce  qui relève strictement du référentiel : 1783 accompagnements
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numériques repartis en 462 accompagnements individuels, 1007 demandes ponctuelles et 314 participants à
29 ateliers collectifs. 

Là aussi, le plus grand nombre des demandes concerne les démarches en ligne. 
Notre  Maison  France  Services,  en  2023,  avec  ses  3  équivalents  temps  plein  en  incluant  le  temps  partiel
d’encadrement,  c’est  118 000 €  de dépenses pour un peu plus  de 43 250 €  de subventions de soutien au
fonctionnement  et  au  poste  de conseiller  numérique.  Ce sont  donc  75 000 €  de dépenses  nettes pour  la
commune.  Ces  quelques éléments  de bilan  en témoignent,  cela  confirme la  nécessité  d’avoir  demandé et
obtenu la création d’une Maison France Services à Montivilliers, et d’y consacrer les moyens nécessaires pour
un service de proximité aux habitants. 

La  proximité,  le  vivre  ensemble,  ce  sont  des  services  publics,  mais  ce  sont  aussi  des  temps  de  partages
conviviaux. La météo des dernières semaines n’aura pas été clémente ni pour notre traditionnel Marché de
Noël, ni d’ailleurs ce week-end pour l’animation organisée par les Enseignes de Monti. 

Mais,  même en devant nous priver d’une bonne part  du samedi,  pour cause de tempête,  et  de certaines
animations, nous avons pu tenir un marché qui a offert, malgré tout, de beaux moments aux habitants. Je veux
remercier les services municipaux car un tel évènement se prépare longtemps à l’avance, remercier tous les
exposants et notamment les associations montivillonnes qui se mobilisent pour que ce marché soit un temps de
partage pour tous. 

Je veux saluer en  particulier  nouveau la  qualité  de l’animation préparée par  le  Service Enfance Education
Jeunesse, dans le cloître de l’Abbaye, avec le groupe des adolescents. Une fois encore, c’est la démonstration
qu’il est possible de faire de la qualité « en régie », sans dépenser des sommes importantes via des prestataires,
mais en mobilisant de la volonté et de l’imagination. Je crois que dans l’ensemble de nos évènements, nous
tenons cet équilibre entre des animations mises en œuvre par des professionnels de qualité et la part au « fait
maison », avec l’engouement de nos agents municipaux et de jeunes bénévoles. 

Ce marché de Noël  a aussi été l’occasion d’inaugurer un chalet en bois réalisé par 4 jeunes du Centre de
Formation des apprentis de Montivilliers. Alex, Charles, Mathéo et Noam y ont travaillé pendant plusieurs mois,
ils étaient venus me présenter le projet en juin 2024 avec leur professeur. C’est un partenariat qui met en avant
le savoir-faire local et un soutien à la formation des futurs professionnels du bâtiment. Encore un bel exemple
d’engagement, cette fois dans le cadre de leur formation.

Toujours à propos du CFA, peut-être l’avez-vous suivi mais c’est à Montivilliers que se déroulait la compétition
régionale  pour  l’épreuve  de  couverture  métallique  des  Worldskills.  Parmi  les  8  candidats  de  la  Région
Normandie, c’est un apprenti du CFA de Montivilliers qui a remporté la médaille d’or, il participera à l’épreuve
nationale qui se déroulera à Marseille en octobre 2025.

Bref, qu’il s’agisse des animations, de cette médaille d’or ou de l’exemple de cette construction d’un chalet, nous
pouvons apporter un sérieux démenti à ceux qui voudraient nous faire dire « qu’il n’y a plus de jeunesse » …
C’est totalement faux ! Montivilliers est riche de toutes les tranches d’âges et donc de jeunes plein de volonté,
notamment celle d’agir pour l’intérêt général… pour peu qu’on veuille bien y prêter attention et proposer des
actions collectives. 
Au chapitre des remerciements, je voulais vous indiquer avoir eu le plaisir de recevoir un don de la part de
Mme Françoise LAIGNEL lors du vernissage du 67ème Salon des Amis des Arts. Un grand merci à cette artiste
peintre qui a offert à la Ville de Montivilliers un magnifique tableau intitulé «  Cité des Abbesses » que vous
pouvez encore voir ce mercredi, samedi et dimanche entre 14h et 18h au Réfectoire gothique de l’Abbaye. 

Un mot de félicitations au club de Judo de Montivilliers qui s’est vu attribuer le  label « Norm’Handi  » pour
l’accueil des publics en situation de handicap auditif, mental et psychique par la Commission Territoriale Sport
et  Handicap. Je veux souligner la qualité de ce projet envers les publics en situation de handicap,  c’est la
reconnaissance de l’engagement en faveur de l’inclusion ;  nous avons d’ailleurs voulu consacrer un dossier
complet à l’inclusion dans l’actuel magazine municipal.  
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Un dernier mot pour saluer aussi celles et ceux, de tous âges qui ont choisi d’intégrer la Réserve communale
solidaire. J’avais annoncé la volonté de créer cette réserve citoyenne, notamment dans le cadre de la protection
civile, mais aussi pour des actions de solidarités, à la suite des inondations de décembre 2023. Cette réserve est
désormais constituée, avec 27 membres. Et pour tout vous dire, je suis heureux que le premier engagement sur
le terrain ne soit  pas lié  à un besoin de renfort en matière de protection civile,  mais pour une action de
solidarité plus classique mais tout aussi utile. Un groupe de volontaires est associé à la distribution du colis de
fin d’année à nos aînés. C’est un moment attendu par nos seniors et alors que les finances de la Ville sont mises
à rude épreuve, nous avons fait le choix du maintien d’un colis de Noël de qualité avec un joli contenant très
pratique. Alors que le 25 décembre approche, je voulais terminer par une nouvelle initiative portée par la Ville
avec  son  centre  social  Jean  Moulin,  c’est  le  réveillon  solidaire  qui  se  déroulera  le  23  décembre  car  à
Montivilliers, nous ne voulons laisser personne sur le bord du chemin. 

Mais avant de parler de réveillon ou d’esprit de Noël, il nous faut revenir au principe de réalité et pour faire
fonctionner notre ville, il nous faut un budget et parler finances. 

Passons donc à l’examen des délibérations du jour, jusqu’au vote du budget. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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